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L e  C O N S E IL  S O U S S IG N É  , qui a  lu diffé -                           Queftion
rentes confultations &  qui a relu celle qu’il a déli-         fur la manière 
bérée à Paris le 23 janvier 17 8 5 , fur la queftion de           dans la cou- 
favoir qui doit recueillir les meubles &  acquêts                tume .  
qui compofent la fucceff i on du fieur Carraud d’Ur- 
b ize ,

E S T  D ’A V I S  que les articles 1 , 6 &  9 du 
titre 12  de la coutume d’Auvergne, les défèrent 
à la dame de Soubrany.

Le fieur Carraud d’Urbize étoit fils d’une Garnaud; 
fon père , d’une Dubois, Si fon aïeul d’une Bardin.
Les lignes de ces trois femmes fe préfentent pour 
recueillir fa fucceff ion : chacune foutient qu’elle a 
un droit exclufif. A  qui faut-il accorder la préfé
rence ?

L ’article I er du titre 12  de la coutume d’Au-
A



vergne, dit, en parlant des propres (æ), qu'il faut les 
donner au plus prochain lignager du défunt. L'art. 
6 répute les meubles &  acquêts 9 provenus du côté 
paternel, &  les défère aux parens paternels (¿) ; 
ainii on y adjuge cette efpèce de biens, fuivant les 
règles établies pour la iücceiTion des propres pater
nels. L'article admet la repréfentation infinie dans 
les deux lignes (c).

Ce font là les difpoiitions de la coutume dans 
lefquelles il faut chercher les motifs de décider : il 
eft facile de concevoir qu'il réfulte de leur concours, 
que la dame de Soubrany eft feule appelée à la fuc- 
ceiTion du fieur d’Urbize , car elle a l’avantage fur 
les dames Maugues , d'Aubière &  Favard, de la 
proximité par le chef qu'elle repréfente, Si fur la 
dame V aleix , de la qualité de la ligne.

Les textes de la coutume décident en faveur de 
Ja dame de Soubrany. Ses adveriaires qui ne peu
vent pas fe le difîtmuler , fe livrent à des interpréta-

(a) Le mort faiiît !c v i f , for> plus prochain lignager habile à lui fuc- 
ccder ab-inteftdt, (ans apprélieniion de fait.

On dit que cet article parle des propres, (oit parce qu’il fe fert du 
mot lignager, & que les propres feuls ont une lig n e , fait parce que 
la coutume diipofe des meubles & acquêts par un article exprès.

(b) Tous biens acquis par le défunt de la fucceflîon duquel feroît 
■queftion^ font tenus &  réputés biens paternels & provenus du côté 
paternel , tellement que les parens paternels y fucccdent ; & en font les 
parens maternels forclos.

(c) Repréfentation a lieu , tant er. droite ligne que collatérale, itfquc 
ad infinuum , audit pays çoutumier.



t'ions quelles difent être l ’eiprit de la coutume ; mais 
fi les textes de la loi donnent clairement la fuccef- 
fion à la dame de Soubrany , comment imaginer 
que ion efprit la lui refufe ?

La ligne Rardin &  la ligne Garnaud ont chacune 
embrailé un fyflême qui ravorife fon intérêt ; ainil 
la queftion la plus iïmple fait naître diverfes opi
nions. Pour juger fainement à laquelle on doit s’ar
rêter, ileft néceiTaire de confulter les maximes géné
rales du droit coutumier , Si d’examiner eniuite 
celles qui font particulières à la coutume d'Auver
gne. Ce développementfourniralapreuve infiniment 
précieufe pour la dame de Soubrany , que non feu
lement les textes formels de la coutume lui aiTu- 
rent la préférence fur les lignes Bardin &  Garnaud, 
mais encore qu’elle réunit contre la première, tout 
le droit coutumier de France.

Il n’y a , iuivant le droit romain , qu’un feul 
patrimoine dans chaque fucceifion ; &  la loi le dé
fère au plus proche parent, fans diftinition de ligne.

Le droit coutumier a introduit une législation 
bien différente : il diftingue les biens en propres &  
en acquêts : il défère les meubles &  acquêts au plus 
proche parent du défunt, de quelque côté qu’il lui 
foit parent , &  donne fes propres aux parens de la 
ligne de celui qui les a portés dans la famille; 
c’eft cette préférence des parens de la ligne de l’ac
quéreur , qui eft défignée par la règle fi connue
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dans nos coutumes fous les mots, paterna paternis  ̂
materna maternis.

Ce principe général de l’afFeètation des propres 
à certaines lignes, n'a pas été reçu de la même 
manière dans toutes les coutumes. G uiné} après 
les avoir toutes étudiées , dit avoir reconnu quatre 
ufages différens.

Suivant le premier , le plus proche parent pater
nel fuccède à tous les biens qui font provenus du 
côté du père , &  le plus proche parent maternel 
fuccède à tout ce qui eft provenu du côté de la 
mère , fans remonter plus haut, ni chercher plus 
loin , de quelle part les propres étoient échus au 
père ou à la mère du défunt. Dans ces coutumes y 
dit-il, non recurritur ad avitina : on confidère feule
ment le dernier mourant &  la perfonne par le décès, 
de laquelle fes biens lui font avenus.

Dans le fécond ufage, qui eft celui des coutumes 
fou chères , les propres ne font déférés qu’aux def- 
c.endans, &  non aux collatéraux de l’acquéreur ; 
au défaut de ces defcendans, les plus proches parens 
du défunt font appelés.

Le troifième ufage eil des coutumes de côté Sc 
ligne , telle que celle d’Auvergne. C ’eft celui du 
plus grand nombre des coutumes, &  notamment de 
celle de Paris, il faut, dans ces coutumes, être parent 
du défunt,.du côté &  ligne de celui qui a mis les 
héritages dans la famille. Ils font affe&és d’abord aux
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( HdeScendans , -enSuite aux collatéraux de-l'acquéreur, 
foit du côté paternel, Toit du côté maternel.

Enfin, le quatrième des uSages, reconnu par Guiné, 
eft celui des coutumes de représentation infinie : on 
y défère l ’héritage propre à celui d’entre les héritiers 
du défunt qui repréSente la perSonne la plus proche 
de l’acquéreur : on regarde plutôt l’habilité de Suc
céder à cet acquéreur, que la proximité avec le défunt ; 
c’eft- à-dire, que le plus éloigné concourt avec le 
plus proche, lorfque les auteurs de leurs lignes étoient 
en parité de degré.

On dit que tous les ufages dont on vient de parler , 
favorifent la prétention de la dame de Soubrany;&, 
en effet, dans les premières coutumes, où le plus 
proche parent paternel iuccède aux propres paternels, 
les biens dont il s’agît lui appartiendroient , puis
qu’ils font fictivement des propres paternels, &  qu’elle 
eft inconteftablement plus proche parente paternelle 
duiieur d’Urbize, que les dames Maugues, d’Aubière 
&  Favard.

Dans les fécondés , elle auroit le même avantage, 
puifqu’il n’y a pas de defeendans de l’acquéreur, &  
qu elle eft, à l’égard de la ligne Bardin, la plus proche 
parente du fieur d’Urbize.

Elle fuccéderoit encore dans les troifièmes, parce 
qu’il Suffit d’y être le parent le plus proche du défunt, 
du côté &  ligne de l’acquéreur, &  qu’elle eft la plus 
proche parente du fieur d’Urbize, du côté d’Amable



Principes 
particuliers 
de la coutu
me d’A uver
gne.

, * (Carraud, qui eft cenfé être l'acquéreur des biens dont 
il s’ag it, comme on le démontrera dans la fuite.

Dans les quatrièmes, enfin, elle feroit appelée, 
exclufivement aux dames Maugues, d’Aubière &  
Favard^ parce qu’elle a , par repréfentation de Pierre 
D ubois, l ’avantage de la proximité, non feulement 
fur elles , mais encore fur Claude Bardin, qui eft le 
chef de leur ligne, &  celui par repréfentation de qui 
elles réclament la fucceifion du fieur d’Urbize

La dame de Soubrany eft.appelée, exclufivement 
à la ligne Bardin , par toutes les coutumes qui ont 
admis le retour aux eftocs ; elle l’eft également par 
celles qui y ont joint la repréfentation infinie. La 
coutume d’Auvergne feroit-elle donc la feule q u i, 
par des difpofitions fingulières, la priveroit de la fuc- 
ceffion dont il s’agit ?

Cette coutume, dont prefque toutes les difpofi
tions font tirées du droit romain , s’en eft beaucoup 
écartée en matière de fucceifion, &  fon fyftême de 
la fucceiîibilitéj qui tient totalement à l’efprit gé
nérai des coutumes , confifte dans ces principales 
règles : le plus prochain lignager eft préféré: la repré
fentation infinie a lieu dans les deux lignes : les 
meubles &  acquêts appartiennent aux afcendans : à 
leur défaut, ils font réputés propres paternels, &  font 
déférés aux parens paternels qui y font regardés 
d’un œil plus favorable; ce qui vient peut-être de ce 
que les femmes n'y avoient anciennement qu’un très-



médiocre patrimoine : elle exige le retour aux eftocs.
Il n’eft pas une feule de ces règles , qui ne s’ac

corde parfaitement avec la prétention de la dame de 
Soubrany ; pas une feule , par conféquent, qui n’ex
clue fes adverfaires.

D ’abord, il faut fixer les idées qui doivent naître 
de la difpofition de l ’article 6 du titre 1 2 de la cou
tume d’Auvergne.

Elle dit que les meubles Sc acquêts font réputés 
provenus du côté paternel. On fait que les biens pro
venus au défaut du côté paternel, ou , comme dit 
Du Moulin , acquis par le père , font des propres 
naiiTans dans la perfonne du fils ; ainii 3 dire que des 
acquêts font réputés provenus du côté paternel, c’effc 
évidemment leur attribuer la qualité fi<5tive de propre 
paternel. Les rédaéteurs de la coutume ont très-bien 
compris que des acquêts n’étoient pas des propres, 
auili fe font-ils contentés de dire que les acquêts 
étoient réputés provenus du côté paternel.

C ’eil par une conféquence de cette fièlion, qu’en 
Auvergne les acquêts font déférés aux parens pater
nels. Sans la fidlion, il eût fallu, pour fe conformer 
à l’article 4 , qui dit qu’il y a deux manières d'héri
tiers : l’un, du côté paternel ; l’autre, du côté maternel 
( cc que d’autres coutumes expliquent, en difant que 
les biens s’en vont en deux lignes), partager les meu
bles &  les acquêts entre les parens paternels &  les • 
parens maternels , comme dans toutes les coutumes 
qui prescrivent cette divifion en deux lignes.
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tions.

S’il eft vrai que les acquêts font fictivement des 
propres paternels, il ne l’eft pas moins qu’ils font 
des propres naiiTans , &  c’eil ce qu’il faut bien faifir. 
Du Moulin les défigne par les mots, quæflta à pâtre ; 
quand il ne l ’eut pas dit, il eût fallu entendre la cou
tume dans ce fens : quelques obfervations vont en 
convaincre.

Les meubles &  acquêts ne peuvent être propres 
que par fiétion. On doit la recevoir autant qu’elle eft 
néceifaire pour faire paiTer les acquêts aux parens 
paternels, &ne pas aller au delà. Une fiétion eft une 
dérogation à la règle ; on doit la reftreindre au feul 
cas pour lequel elle a été introduite, &  ne lui donner 
que l’étendue qui lui eft ftridtement indifpenfable 
pour l ’exécution de la loi dérogatoire. Ce principe 
eft enfeigné par-tout. Quelle en eft la conféquence? 
C ’eft qu’il faut, en prêtant aux acquêts la qualité de 
propres , leur appliquer, autant qu’il eft poffible , de 
le faire fans contrarier l'eiprit de la dérogation , les 
règles qui s’éloignent le moins de leur qualité réelle 
d’acquêts. Les acquêts confervent leur qualité d’ac
quêts, lorfqu’ily a  des afeendans, dans ce cas, ils 
y fuccèdent, parce qu’ils font les parens les plus 
proches du délunt ; s il n y a pas d afeendans, ces 
acquêts deviennent propres fiétifs du côté paternel : 
or, en les réputant propres naiiTans , ils appartien
dront, à l’exemple des acquêts, au plus proche parent 
paternel. Donc , pour l ’éloigner le moins des prin

cipes
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cîpes par lefquels on doit déférer les acquêts , il 
faut les confidérer comme propres naiiïàns ; c’eft- 
à-dire, comme des acquêts d’Amable Carraud, père„ 
du iieur d’Urbize.

Ainiî, deux chofes irrévocables : la première, les 
meubles &  acquêts dont il s’agit font des propres . 
fiétifs &  naiifans ; la fécondé > on doit les déférer au 
plus prochain lignager.

Il faut maintenant rappeler quelques principes.
- Tout le monde fait que la règle paterna paternes , 
materna ma ternis, a établi une efpèce de repréfen- 
tation qui, en général, n’a lieu que pour les propres,
&  qui n’eft étendue aux meubles &  aux acquêts, que 
dans les coutumes q u i, comme celle d’Auvergne y 
portent que les fucceiîions s’en vont en deux lignes. 
Tout le monde fait aufiî, que dans les coutumes qui 
ont admis la repréientation à l’infini, on défère l’hé
ritage propre à celui d’entre les héritiers, qui repré
fente la perfonne la plus proche de celui qui a mis 
cet héritage dans la famille ; c’eft-à-dire, qu’on y con- 
fidère moins la proximité avec le défunt , que la 
proximité avec celui par l’induftrie duquel Phéri- 
tage eft venu dans la famille , &  a paifé au défunt. 
O r , la dame de Soubrany eft plus proche parente 
paternelle que les dames Maugues , d’Aubière &  
Favard, d’Amable Carraud q u i, comme on l’a déjà 
prouvé, eft cenfé, par la fièlion de la coutume d’Au
vergne , avoir mis les biens dans la famille ; donc

B
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elle doit leur être préférée. C ’eil une conféquence 
néceiTaire des principes de la repréfentation infinie , 
jointe à la règle du retour aux eftocs.

Il eil donc vrai que la dame de Soubrany réunit 
contre la ligne Bardin , non feulement tout le droit 
coutumier de France, mais encore les textes &  l ’eipriE 
de la coutume d’Auvergne.

Quant à la dame Valeix, elle eil également excluie 
par le texte même de la coutume. A  défaut d’afcen- 
dans, la loi répute les acquêts propres paternels, &  
les défère aux parens paternels. O r, la dame Va
leix n’eil pas parente paternelle ; car elle eil la fille de 
la tante maternelle du fieur d’Urbize : elle ne feroit 
appelée à lui fuccéder, qu’autant que le priv 
accordé aux parens paternels , ne pourroit 
recevoir d’application ; c’eil-à-dire, qu’il n’exiileroit 
aucun parent paternel ; &  la ligne Dubois, comme 
la ligne Bardin , font dans la parenté paternelle du 
fieur d’Urbize.

Nous voilà parvenus au moment d’examiner le 
fyflême propofé pour la ligne Bardin, &  celui qu’on 
fait valoir pour la ügne Garnaud.

Les textes de la coutume d’Auvergnç, &  tous les 
ufages du pays coutumier , fe réunifient en faveur 
de la dame de.Soubrany contre la ligne Bardin. Par 
quels raifonnemens eipère-t-on de balancer une pré
tention aulti folidement protégée? une interpréta
tion ingénieufe eft la ieule arme avec laquelle on, 
effaie de la combattre.

( 10 )
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Les dames Maugues, d’Aubière &  Favard , invo
quent l’article de la coutume qui répute les acquêts 
propres paternels, Sc les défère aux parens paternels ; 
elles fou tiennent que la coutume n’a entendu parler 
que des parens du nom; qu’ainiî les Carraud font 
ieuls appelés. Elles ajoutent qu’à leur défaut, il faut 
leur fubftituer la ligne qui a le plus d’approximation 
avec eux, &  que cette ligne eft celle des Bardin , 
qui font inconteftablementplus parens paternels que 

'les Dubois, puifqu’ils étoient parens paternels, pen
dant que les Dubois n’étoient encore que parens 
maternels.

On conçoit que ee fyftême porte fur un fonde
ment bien fragile; car il s’écroule en entier, fi les 
mots, parais paternels, défignent non feulement les 
parens du nom, mais tous ceux qui font unis à une 
perfonne par fon père. O r, qu’entend la coutume 
par ces mots, parens paternels l Cochin , dans une 
efpèce à - peu - près femblable , concevoit à peine 
qu on pût le demander; cependant c’eftà l ’idée qu’on 
doit attacher à ces mots, parens paternels, que ie 
réduit la queftion fur laquelle les jurifconfultes de 
la province d’Auvergne font divifés.

On lit par-tout que le parent paternel eft celui qui 
fe trouve uni au père par les liens du fang; foit que 
la parenté vienne du côté du père du père, foit qu’elle 
vienne du côté de la mère du père. Le frère de l ’aïeul 
&  celui de l ’aïeule, font l’un &  l’autre oncles du
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père; ils font par conféquent parens paternels du fils.. 
Si cette définition des mots, parens paternels, eft 
exaéle, s'il n’eft pas permis de la contefter, comment 
pourroit-on douter que les parens de l’aïeule du fieur 
d’Urbize ne foient appelés à fa iucceifion , pour y 
recueillir les acquêts propres fictifs l La coutume 
d’Auyergne auroit-elle donc un idiome qui lui feroit 
particulier ? Se ferviroit-elle des mots, parens pater
nels , dans un fens différent de celui qu’on y attache 
dans tout le royaume, & qu’on leur a donné dans la 
coutume de Normandie? Cette coutume, ainii que 
celle d’Auvergne , appelle les parens paternels à la 
fucceifion des acquêts; & ,  dans l ’article 328 , elle 
explique ce que c’eft qu’un parent paternel. Les 
fœurs utérines du père , y eft-il dit f font tantes pater
nelles de leurs neveux & nièces, & , en cette qualité} 
excluent les oncles & tantes maternelles du défunt en 
la fucceffîon des meubles-acquéts du défunt.

La fœur utérine du père ne il fa fœur , que par 
leur mère commune : elle eft cependant tante pater
nelle de fes neveux &  nièces : donc les parens du 
père, du côté de fa mère, font parens paternels du 
fils. La conféquence eft forcée.

S’il eft évident que les dames Maugues., d’Au- 
bièœ, Favard& Soubrany , font parentes paternelles, 
du fieur d’Urbize, il ne s’agit plus que d’examiner 
qui d’entre elles doit avoir la préférence.
. La queftion ie réfout facilement : la coutume-
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repute les acquêts propres fiétifs. Elle appelle à 
recueillir les propres , les plus prochains lignagers 
du défunt; c’eft-à-dire, ceux qui repréfentent un chef 
qui étoit le parent le plus proche de l'acquéreur. Dans 
l’efpèce, c’eft Amable Carraud qui eft cenfé l’acqué
reur. O r , Pierre Dubois, chef de la ligne de la 
dame de Soubrany, &  par repréfentation de qui elle 
vient à la fuccelfion du fieur d’Urbize , eft plus 
proche parente de cet Amable Carraud, que ne l’eft 
Claude Bardin , chef de la ligne des dames Mau- 
gues , d’Aubière &  Favard : donc elle doit leur être 
préférée. Cet argument eft fans réplique.

Pour admettre le fyftême de la ligne Bardin, il 
faudroit confidérer les biens dont il s’ag it, comme 
des acquêts d’André Carraud , bifaïeul du iieur 
d’Urbize; c’eft-à-dire, comme des. propres anciens; 
mais ce feroit cumuler les fiétions ; &  c’eft une 
maxime qu’on n’en reçoit jamais deux à-la-fois: ce 
feroit tout au moins s’éloigner de la vérité , plus 
qu’il n’eft néceifaire de le taire , pour l ’exécution 
de l’article 6 qui donne aux acquêts la qualité 
fictive de propres ; ce qui feroit oppofé à nos vraies 
maximes fur les fictions : ce feroit contrarier les 
principes , qui veulent que dans le doute , fi des 
biens iont propres anciens ou nailfans , on leur 
attribue cette dernière qualité: ce feraitenfinintroduire 
cette bizarrerie , que le parent exclu des propres 
naiffans, feroit appelé à recueillir les propres fictifs



de la même ligne , tandis qu’ils doivent être déférés 
d’après les mêmes règles.

Si les principes que l’on vient de rappeler n’é- 
toient pas aufll certains, s’il falloir recourir à des 
autorités , on invoqueroit celle de M. Chabrol, 
Dans ion favant commentaire de la coutume d’Au
vergne, il dit, tome I er, page 273 y que la jurifpru- 
dence ne reçoit pas deux Hélions à-la-fo is: d’où il 
réiulte qu’il faut réputer les acquêts dont il s’agit y 
propres naiflans. Il dit encore au même tome , page 
242 , que dans les divifions de propres, il faut obfer- 
ver de les faire retourner à la ligne d’où ils font 
provenus , 8c qu’on doit toujours préférer celui 
qui eft le plus proche de ce côté, par la repréfen- 
tation qui a lieu à l’infini. L ’application de ce paflage 
fe fait aifément à l’efpèce. La dame de Soubrany, 
par repréfentation de Pierre Dubois , fon chef, eft 
plus proche parente du iîeur d’Urbize, par Amable 
Carraud , que les dames Maugues, d’Aubière 8c 
Favard ; ainii, d’après l’avis de ce commentateur, 
elle doit leur être préférée.

Il faut terminer les preuves de la dame de Sou- 
brany contre la ligne Bardin par une obfervation 
qui fera fentir combien il eft dangereux de s’écar
ter des vrais principes. L ’admiiîion du fyftême des 
dames Maugues, d’Aubierre 8c Favard, introdui
s i t  une incertitude inévitable 8c continuelle fur 
la queftion de favoir fi celui à qui on adjugeroit
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( If )
une iucceflîon compofée uniquement de meubles &  
d'acquêts, en demeureroit irrévocablement le pro
priétaire.

En effet, on connoît en général quels font les 
plus proches parens du défunt ; ils font d’ailleurs 
très-prompts à fe faire connoître comme habiles 
a lui iuccéder ; mais il n'en eft pas de même de 
ceux dont les auteurs font anciennement entrés dans 
fa famille ; la parenté eft oubliée : ces anciens parens 
&  le défunt fe font mutuellement perdus de vue^ &  
toujours le parent le plus ancien, eft celui qui fonge le 
moins à fuccéder, &  qui dès-lors doit le moins 
fe mettre fur les rangs pour recueillir une iuccef* 
fion. Cela pofé, fi on admettoit le fyftême incon
cevable , que celui qui eft parent le plus ancien
nement, c’eft-à-dire, qui eft le moins parent, de- 
vroit être préféré, précifément parce qu’il feroit le 
plus ancien, il n’y auroit perfonne qui pût s'aiïurer 
de conferver la fucceifion qu’on lui auroit déférée 
à ce titre. Il eft impolfible de fe rendre certain que 
toutes les familles qui fe font unies à celle du défunt 
font éteintes; dès-lors celui qui auroit été envoyé 
en poifeilion de l’hérédité, auroit toujours à craindre 
d être dépoifédé par un plus ancien, à qui il feroit 
forcé de la remettre avec les jouiilances qu’il en 
auroit faites. Ce parent plus ancien pourroit à fon 
tour éprouver le même fort; ainfi de fuite : de forte 
qeu pendant vingt-neuf ans, &  même pendant un fiècle,



s'il y avoit des minorités, plufieurs familles pourroienc 
être ruinées pour avoir reçu fucceifivement des biens 
qui leur auroicnt été déférés en vertu de la difpofition 
de la coutume. Comment prêter à la loi d’Auvergne un 
pareil égarement? Comment admettre que, par une 
bizarrerie fans exemple, elle auroit appelé à une 
iucceifion, précifément celui que le défunt devoit 
non feulement le moins affectionner, mais encore 
ne pas connoître comme fon parent} &  que , con
trariant ainfi le vœu de la nature, elle auroit prefcrit 
des maximes diamétralement oppofées à celles de 
toutes les coutumes de France, &  même de toutes 
les loix connues?

Les partifans du fyilême de la ligne Bardin, par
lent de deux arrêts rendus, l’un pour les Poftoly, &  
l ’autre pour les Bergers ; mais fi ces deux arrêts 
ont adjugé les biens au parent le plus éloigné du 
défunt, c’eft qu’il étoit fon parent du côté de celui 
qui les avoit mis dans la famille , tandis que fon 
adverfaire ne l’étoit pas ; ainfi nulle reifemblance 
à l’efpèce.

Paifons à l’examen du fyilême de la dame Valeix. 
On dit, pour elle, que la coutume d’Auvergne ne 
s’eit pas expliquée fur la queftion dont il s’ag it, 
& qu’à défaut de difpofition précife, il faut en 
revenir à la règle , le mort fai fit le v i f  fon plus 
prochain lignagier. On prétend que la loi du retour 
aux eftocs, celle de la repréfentation infinie &  l’af-

fe&ation

( \6 )



fé&ation des acquêts aux parens paternels, ne font 
que des exceptions de cette règle; qu’elles doivent 
-être reflreintes aux cas pour lefquels elles ont 
été faites, &  qu’ainii un eiloc venant à défaillir 
la règle du retour aux eftocs n’a plus d’objets ni 
d’application, &  qu’il en eft de même de la règle 
qui affeéte les acquêts aux parens paternels. De là 
on conclut que la dame Valeix étant la plus proche 
parente du fieur d’Urbize, elle doit feule fuccéder 
à fes acquêts..

Tous cesraifonnemens ontpourbafe,la fuppofition 
que, fous les mots, parens paternels, la coutume 
n’a entendu comprendre que les parens du nom ; 
mais on. a démontré que cette interprétation de la 
coutume étoit contraire à- toutes les idées reçues ,O *
&  notamment à l’explication que donne de ces 
mots une coutume qui fur ce point a le même 
efprit que celle d>’Auvergne; &  les preuves que 
l’on a lait valoir contre la ligne Bardin, militent 
également contre la dame Valeix. Il ne refte donc 
de ce dernier fyftême , que quelques explications 
qu 011 ne fauroit adopter des articles de la coutume, 
comme quand on dit que les articles 4 , 6 &  9 , 
font des* exceptions du premier , tandis qu’ils fe 
concilient parlaitement entr’eux. L ’erreur dans la
quelle on eft tombé , vient de ce qu’on a donné au 

.mot lignager , le même fens qu’au mot parent.
Si l’on pouvoit admettre que la coutume 11a

C
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"appelé à la fucceiHon des acquêts que les parens du 
'nom , le fyftême de la dame Valeix pourroit être 
préfenté avec quelque avantage ; car ion interpré
tation de l’efprit de la coutume, feroit fondé fur-la 
lettre de la coutume de Paris &  de plufieurs autres 
•qui ont beaucoup de rapport avec celle d’Auver
gne ; &  cette dernière n’ayant rien qui répugne à 

:l ’ufage qui s’eft introduit dans les coutumes de la 
troifième claife , fur la règle du retour aux eftocs, 
il femble que fuivre cet ufage , ce feroit fe confor
mer à fon efprit.

Ce raifonnement conduit à une obiervation con
tre la prétention de la ligne Bardin ; c’eft qu’en 
admettant la fuppofition d’après laquelle elle a com- 

rpofé fon fyftême , elle fe trouverait encore exclue 
par la dame Valeix.

Toute cette difcution fe réfume en peu de mots.
Les acquêts &  les meubles du fieur d’Urbize font 

fictivement des propres paternels &  naiifans ; c’eft- 
à-dire, qu’ils-font cenfés provenus d’Amable Car- 
raud : il faut les adjuger à celui q u i, par repré

sentation de fon auteur , eft le plus proche parent 
-du fieur d’Urbize , par cet AmableCarraud. C’eft ce 
que■Guiné explique très-bien, en difantque les cou
tumes de repréfentation demandent deux chofes , 
l3habilité & la proximité. Entre ceux qui font habi
les la proximité l’emporte , &  hors les cas des de£ 

• cendans de celui qui a mis l ’héritage dans la famille,

( i 8 )
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dont la prérogative fe tire de l'ancien ufage des cou
tumes , qui dans leur origine étoient toutes fouchè- 
res, nous ne voyons pas qu’on y ait jamais dérogé. 

La dame Valeix n’eft pas habile à fuccéder au 
fieur d’Urbize, puifqu’il s'agit de biens paternels , ' 
&  qu’elle eft parente maternelle. Entre les lignes Bar- 
din &  Dubois , celle-ci eft la plus proche. Or , fui- 
vant Guiné , . entre ceux qui font habiles, la proxi
mité l’emporte. Donc il faut déférer la fucceffion à 
la dame de Soubrany.

D é l i b é r é  à R iom le 20  novembre 17 8 5 .

H O M ,  avocat au parlement de Paris*
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A nne Bardin.t 
¡Antoine Favard .

Claude Favard. 
Françoife DufraiiTe..

Henri-Ifaac Favard. 
Marguerite Dufaud,

N. Garnaud.

Gabrielle Garnaud. 
N . Colonges,

Claudine Bardin. 
André Carraud.

François Carraud. 
Françoife Dubois.'

Pierre Dubois..

Jean-Baptifte Duboiî>

Amable Carraud. 
Marthe Garnaud.

I
Amable-Marguerite Du*’ 
B o is , Veuve de M. ài- 
Soubrany, Défenderefle*-

L es Dames M augues, Marie-Anne Colonges. Pierre-François Carraud 
d ’Aubière &  Favard , N. V ale ix , Demande- d’Urbize, de cujus. 
Demandereflès. reffe. Safucceifion eft com-

pofée de meubles & d’ac
quêts qui, fuivant l’art. 6 
du tit. 1 2  de lacout. d’A u
vergne, font réputés pro
venus du côté paternel.


